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Aussi—Copie des règlements promulgués par arrêtés en conseil adoptés en 
conformité des dispositions de la convention des oiseaux migrateurs, chapitre 16, 
des Statuts du Canada 1932-33, depuis le dernier rapport soumis au Parlement.

Aussi,—Copie des ordonnances adoptées en vertu des dispositions de 1 article 
13 de la Loi des territoires du Nord-Ouest, chapitre 142, S.R.C., 1927 concer
nant l’exportation des fourrures; et modifiant 1 ordonnance relative aux véhiculés 
moteurs.

Aussi,—Rapport en vertu de l’article 7 de la Loi de l’assainissement, S.R.C., 
1927, chapitre 175, au sujet de la construction de travaux de drainage.

Aussi,—Rapport sur baux, permis ou autres autorités annulés depuis le 
dernier rapport au Parlement en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 
113, article 96, (Loi des terres fédérales).

Aussi,—Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assis
tance en vertu des dispositions de l’article 2 du chapitre 51, 17 George V, 
intitulé: “Loi concernant certaines dettes dues à la Couronne”, du 1er janvier 
1944 au 30 décembre 1944.

Aussi,—Copie de l’arrêté en conseil C.P. 5315, approuvé le 13 juillet 1944: 
modification des Règlements concernant l’huile et le gaz sur les réserves indiennes, 
déposé en conformité de l’article 161 de la Loi des Indiens, chapitre 98, S.R.C.,
1927.

M. Usley, membre du Conseil privé du Roi, dépose par ordre de Son Excel
lence le Gouverneur général,—Comptes publics du Canada et Rapport de 1 Audi
teur général pour l’année financière terminée le 31 mars 1944; Statuts du Canada, 
chapitre 27, art. 38 et 50.

Aussi,—Rapport du surintendant de l’Assurance pour l’année terminée le 
31 décembre 1943. (Volume I. Compagnies d’assurance autre que sur la vie) ; 
Statuts du Canada, 1932, ch. 45, art. 9.

Aussi,—Etat des dépenses tirées du vote pour dépenses imprévues, item 68, 
Loi des crédits 1944-45.

Aussi,—Rapport du surintendant de l’assurance sur le fonctionnement de la 
Loi sur l’assurance des anciens combattants pour l’année financière terminée le 
31 mars 1944; Statuts du Canada, 1920, ch. 54, art. 19.

Aussi,—Rapport du surintendant de l’Assurance sur le fonctionnement de 
la Loi d’assurance du service civil, pour l’année terminée le 31 mars 1944, en 
vertu de l’article 21 du chapitre 23, S.R.C., 1927.

Aussi,—Rapport de la Commission du district fédéral et état des revenus 
et dépenses de ladite commission pour l’année terminée le 31 mars 1944; Statuts 
du Canada, 1926-27, ch. 55, articles 15 et 16.

Aussi,—Rapport sur le fonctionnement de la Loi du concordat agricole de 
1943, jusqu’au 15 décembre 1943 (date d’abrogation) ; Statuts du Canada 1934, 
ch. 53, art. 19.

Aussi,—Rapport de l’auditeur sur l’état financier de la Commission cana
dienne du prêt agricole pour l’année terminée le 31 mars 1944, y compris le 
rapport de l’auditeur sur le fonctionnement de la Loi canadienne du prêt aux 
pêcheurs pour l’année terminée le 31 mars 1944; Statuts du Canada, 1935, ch. 16, 
art. 13 et ch. 52, art. 12, et—Rapport de la commission pour l’année terminée 
le 31 mars 1944.


